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ASSEMBLÉE NATIONALE
16ème législature

Situation des administrateurs ad hoc
Question écrite n° 9984

Texte de la question

M. Arthur Delaporte attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la nécessité
d'améliorer la situation des administrateurs ad hoc fonction essentielle de la protection des mineurs qui se
substitue aux représentants légaux empêchés afin de défendre et préserver les intérêts de l'enfant en qualité
d'administrateur légal. Il s'agit d'un mandat confié par le juge des tutelles mineurs, le juge des enfants ou le
parquet lorsque les intérêts d'un mineur apparaissent en opposition avec ceux de ses représentants légaux. M.
le député tient à souligner l'importance des mouvements et des associations comme l'Union départementale des
associations familiales du Calvados. Réformer cette fonction est nécessaire pour garantir un meilleur
accompagnement des mineurs en justice. Le futur plan du Gouvernement annoncé sans grande précision
apparaît comme déjà insuffisant au regard des enjeux soulevés par un secteur indispensable pour la protection
des mineurs. Le statut dédié des administrateurs ad hoc doit être référé à un financement défini sur la base
d'une prestation de service. Les rémunérations des administrateurs ad hoc ne sont pas à la hauteur du temps
passé avec les mineurs ou à traiter un dossier. Pour les mesures de gestion de patrimoine ou de règlement de
succession par exemple, un administrateur ad hoc n'est rémunéré que de 200 euros pour un temps de travail et
d'expertise très importants. En outre, aucune formation n'est requise pour devenir administrateur ad hoc.
Néanmoins, pour comprendre les missions, apprendre à accompagner les enfants dans ces procédures et
savoir se situer par rapport aux autres intervenants entourant l'enfant, il est nécessaire d'avoir une formation.
Les missions des administrateurs ad hoc, essentielles pour les enfants, doivent être les plus qualitatives
possibles du fait de leur importance. Il interroge donc le Gouvernement sur les mesures envisagées pour pallier
cette difficulté de plus en plus prégnante des administrateurs ad hoc à poursuivre leurs missions fondamentales
pour préserver l'intérêt des mineurs et notamment sur la nécessité de créer un statut dédié.

Texte de la réponse

Un administrateur ad hoc peut être désigné pour représenter un mineur, lorsque ses intérêts sont en opposition
avec ceux de son administrateur légal unique ou de ses deux représentants légaux (articles 388-2 et 383 du
code civil). En principe, il appartient aux représentants légaux de solliciter la désignation d'un administrateur ad
hoc par le juge des tutelles. A défaut de diligence de leur part, un administrateur ad hoc peut être nommé à la
demande du ministère public, du mineur ou d'office par le juge (article 383 du code civil). Au cours d'une
procédure, le juge saisi de l'instance peut également désigner un administrateur ad hoc chargé de représenter le
mineur (article 388-2 du code civil). En application de l'article 1210-1 du code de procédure civile, la personne
désignée en tant qu'administrateur ad hoc chargé de représenter le mineur doit être en priorité choisi parmi les
membres de la famille ou les proches du mineur. Ce n'est qu'en l'absence de personnes faisant partie de
l'entourage du mineur en mesure d'assumer objectivement la mission de représentation, que la juridiction peut
désigner l'administrateur ad hoc parmi les personnes figurant sur la liste prévue à l'article R.53 du code de
procédure pénale. Les administrateurs ad hoc présents sur cette liste dressée tous les quatre ans dans le
ressort de chaque cour d'appel, peuvent être des personnes physiques résidant dans le ressort de la cour
d'appel âgées entre 30 et 70 ans qui se sont signalées par l'intérêt qu'elles portent aux questions de l'enfance et
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par leur compétence (article R.53-1 du code de procédure pénale). Des personnes morales peuvent sous
certaines conditions également figurer sur cette liste (article R.53-2 du code de procédure pénale).
Contrairement au mandataire judiciaire à la protection des majeurs, le rôle de l'administrateur ad hoc est
d'accomplir une mission de représentation uniquement en cas d'opposition d'intérêt entre le mineur et ses
représentants légaux, ou en matière d'assistance éducative lorsque l'intérêt de l'enfant l'exige (article 375-1 du
code civil). Les représentants légaux du mineur restent donc titulaires de l'autorité parentale et l'exercent pour
tous les actes qui n'entrent pas dans le champ de compétence de l'administrateur ad hoc. A titre exceptionnel,
un administrateur ad hoc peut également être désigné par le juge des tutelles, lorsqu'un tiers désigné par le
donateur ou le testateur pour administrer des biens donnés ou légués au mineur refuse cette fonction ou se
trouve dans une des situations prévues aux articles 395 et 396 du code civil (article 384 du code civil). Au vu des
éléments susmentionnés, et notamment de la mission temporaire et circonscrite de l'administrateur ad hoc, le
ministère de la Justice n'estime pas opportun de créer un statut spécifique. Le ministère de la Justice est
pleinement engagé dans la prise en charge des mineurs victimes et veille à ce que la protection de leurs intérêts
soit assurée par la désignation d'administrateurs ad hoc lorsqu'elle ne l'est pas par leurs représentants légaux.
Afin de garantir l'effectivité de cette protection, face au constat d'un manque d'attractivité de leurs missions, la
révision du statut et des modalités d'exercice des administrateurs ad hoc figure dans le troisième plan de lutte
contre les violences faites aux enfants 2023 – 2027, conçu de concert avec le secrétariat d'État chargé de
l'enfance. Un travail mobilisant l'ensemble des directions concernées du ministère de la Justice est actuellement
mené dans cet objectif. Les conditions de recrutement et de désignation des administrateurs ad hoc ainsi que la
revalorisation de leur indemnisation font l'objet de toute l'attention des services.
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